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La numérisation des sources 
de l’histoire de l’art :

En 1908, Jacques Doucet, coutu-
rier reconnu, amateur d’art et 
de littérature et mécène vision-

naire, fondait une bibliothèque desti-
née à faciliter la recherche en histoire 
de l’art, alors peu développée (cf. enca-
dré). Cent ans plus tard, la collection, 
léguée en 1918 à l’université de Paris 
puis intégrée en 2003 à l’Institut na-
tional d’histoire de l’art (INHA), se 
compose de plusieurs centaines de 
milliers de ressources fort variées 
et prolonge son développement en 
proposant depuis deux ans aux inter-
nautes une bibliothèque numérique 
aujourd’hui riche de 210 000 images 1. 
Comment cette base se positionne- 
t-elle au sein du paysage numérique 
de l’histoire de l’art ? Quels choix tech-
niques nécessite-t-elle ? Et quelles évo-
lutions cet outil récent doit-il connaître 
compte tenu des constantes avancées 
de son univers virtuel ? À travers la 
présentation d’un contexte et de choix 
particuliers, les questions posées rejoi-
gnent les préoccupations de bien des 
bibliothèques d’art et d’autres disci-
plines.

Place dans l’offre 
numérique en histoire 
de l’art

On peut assigner maints objectifs 
à une bibliothèque numérique : re-
cherche scientifique, diffusion de la 
connaissance au plus grand nombre, 
valorisation de fonds précieux, conser-
vation de documents fragiles par leur 

1. http://bibliotheque-numerique.inha.fr

mise à disposition en ligne. D’abord 
conçue pour les chercheurs, la biblio-
thèque numérique de l’INHA n’en ré-
pond pas moins à ces divers usages, 
tout en essayant de se positionner clai-
rement dans un paysage numérique 
en histoire de l’art très diversifié.

Qu’est-ce que la bibliothèque 
numérique de l’INHA ?

Les sources de l’histoire de l’art, 
bibliographiques, manuscrites ou ico-
nographiques, sont de plus en plus 
accessibles en ligne. Chercheurs et 
conservateurs concourent ensemble à 
une dématérialisation qui peut pren-
dre diverses formes : bases textuelles 
ou illustrées (dictionnaires en ligne, 
inventaires, bibliographies, iconothè-
ques), accessibles sur internet ou dans 
les salles de lecture des bibliothèques. 
Les bibliothèques numériques, ency-
clopédiques ou spécialisées, s’appuient 
sur un ou plusieurs fonds de bibliothè-
ques, mêlant ainsi sources textuelles 
et iconographiques très variées : livres 
imprimés, manuscrits et fonds d’archi-
ves, estampes, dessins, photographies 
sur papier ou plaques de verre. 

La bibliothèque numérique de 
l’INHA, spécialisée en histoire de 
l’art, reflète la richesse de la collec-
tion constituée par Jacques Doucet, la 
première à avoir intégré l’INHA. Les 
écrits les plus précieux y côtoient les 
œuvres de dessinateurs (souvent ar-
chitectes), graveurs et photographes 
majeurs de l’histoire de l’art français. 
Pivot de la bibliothèque numérique 
de l’INHA, cette collection est complé-
tée par des documents conservés à la 
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complexe. Certaines bibliothèques nu-
mériques généralistes comme Gallica 2 
présentent un intérêt certain pour le 
chercheur en histoire de l’art, les pério-
diques spécialisés y côtoyant des ouvra-
ges généraux, notamment sur l’histoire 
de la gravure ou la photographie, ou 
des récits de voyages. D’autres sont 
plus spécialisées, telle Architectura 
(mise en œuvre par le Centre d’études 
supérieures de la Renaissance) qui pro-
pose des livres anciens d’architecture 3. 
D’autres enfin intéressent l’histoire de 
l’art à la marge, mais peuvent s’avérer 
utiles. C’est le cas du Conservatoire 
numérique des arts et métiers (Cnum), 
qui permet la consultation des comptes 
rendus d’expositions universelles et no-
tamment de leurs sections artistiques 4. 

La bibliothèque numérique de 
l’INHA occupe une place spécifique 
au sein de ce paysage. Il ne s’agit pas 
d’une bibliothèque encyclopédique, 
puisqu’elle se consacre à l’histoire de 
l’art et à l’archéologie, mais elle ex-
plore un grand nombre des spécialités 
de cette vaste discipline. Archéologie, 
architecture, sculpture et peinture, 
histoire des jardins, guides de Paris y 
cohabitent avec les livres de fêtes, les 
dessins d’architecture, les estampes, 
les photographies anciennes, les cata-
logues anciens du Louvre. La biblio-
thèque numérique de l’INHA n’est 
pas pour autant isolée dans sa catégo-
rie, puisque des établissements étran-
gers ont créé de nombreuses bases du 
même type. Citons, entre autres, l’es-
pace « Resourcen » du portail Arthisto-
ricum.net 5, qui regroupe des périodi-
ques et des ouvrages d’art numérisés 
par diverses bibliothèques allemandes 
et notamment la bibliothèque de l’uni-
versité d’Heidelberg, les différentes 
bases (livres de fêtes, sources de l’art 
italien…) proposées par le Warburg 
Institute 6, ou enfin la bibliothèque nu-
mérique du Getty Research Institute 7.

2. http://gallica.bnf.fr et http://gallica2.bnf.fr 
3. http://architectura.cesr.univ-tours.fr 
Le CESR est l’un des centres de recherche de 
l’université François-Rabelais de Tours. 
4. http://cnum.cnam.fr
5. www.arthistoricum.net/ressourcen 
6. http://warburg.sas.ac.uk/mnemosyne/
DigitalCollections.htm 
7. www.getty.edu/research/conducting_research/
digitized_collections 

toire de l’art, qui constitue la colonne 
vertébrale de la bibliothèque numéri-
que de l’INHA (cf. encadré page 58). 
D’ici à 2012, environ 900 volumes 
de classiques seront consultables. Au 
31 octobre 2008, 6 974 documents 
de tous types, dont 1 167 recueils et 
5 807 pièces, ont été mis en ligne. 

Si la bibliothèque numérique de 
l’INHA repose essentiellement sur les 
caractéristiques des trois bibliothèques 
partenaires et sur les choix des cher-
cheurs, qui lui confèrent toute sa co-
hérence, elle doit se définir également 
en fonction des autres bases existantes. 
De fait, le paysage des bibliothèques 
numériques relatives à l’histoire de l’art 
est très diversifié et somme toute assez 

Bibliothèque centrale des musées na-
tionaux et à la bibliothèque de l’École 
nationale supérieure des beaux-arts, 
toutes deux partenaires de la biblio-
thèque de l’INHA et destinées à la 
rejoindre, en tout ou en partie, pour 
former en 2012 une nouvelle biblio-
thèque située dans la salle Labrouste 
du quadrilatère Richelieu (cf. encadré 
page 57). Préfiguration virtuelle de ce 
projet, la bibliothèque numérique de 
l’INHA se fonde sur un patrimoine 
séculaire dont la mise en ligne perpé-
tue le vœu formulé par Jacques Dou-
cet d’une mise à disposition libérale 
des ressources en histoire de l’art et 
du développement corollaire de cette 
discipline. En effet, c’est un des avan-
tages du virtuel que de permettre de 
rapprocher des documents physique-
ment éloignés mais intellectuellement 
complémentaires et de faciliter ainsi le 
travail de l’historien d’art. 

Contenus et contours  
de la bibliothèque numérique  
de l’INHA

Le principe fondateur de la biblio-
thèque numérique de l’INHA a été la 
mise à disposition – dans le respect 
des droits d’auteur – des ressources 
les plus variées possible. Pour l’heure, 
il s’agit essentiellement d’œuvres 
d’auteurs français, sélectionnées par 
les conservateurs de la bibliothèque 
de l’INHA et les historiens de l’art tra-
vaillant au département des Études et 
de la Recherche de l’INHA. Les ouvra-
ges en trop mauvais état pour subir 
une manipulation assez longue sont 
écartés. Les programmes de numérisa-
tion, initiés en 2002, soit un an après 
la fondation officielle de l’INHA, ont 
d’abord été consacrés aux sources ico-
nographiques et manuscrites des trois 
bibliothèques partenaires. Jusqu’à la 
fin 2003, l’imprimé a occupé une place 
modeste au sein des programmes. 
Toutefois, la numérisation, dès 2002, 
d’un premier lot de catalogues du Lou-
vre antérieurs à 1920 laissait présager 
l’importance croissante qu’il revêtirait. 
En 2007, le dernier lot en a été numé-
risé et ce sont bientôt environ 400 ca-
talogues qui seront consultables en 
ligne. Mais c’est un autre corpus d’im-
primés, celui des classiques de l’his-

Aux origines de la bibliothèque,  
le don de Jacques Doucet

En 1908, le couturier Jacques Doucet (1853-
1929), collectionneur et mécène, décide 
d’ouvrir sa bibliothèque aux chercheurs 
et aux amateurs en histoire de l’art et en 
archéologie. Il recrute des bibliothécaires 
qui s’appuient sur les conseils de spécia-
listes de chaque domaine : universitaires, 
conservateurs de musées, galeristes, pour 
rassembler la documentation la meilleure 
et la plus complète. 
Il acquiert aussi les sources de l’histoire de 
l’art tant manuscrites qu’imprimées. Il fait 
établir des fichiers, copier des documents 
d’archives et établir des dossiers par su-
jets. Il crée également une photothèque 
consacrée à l’art. 
Il constitue une importante collection d’es-
tampes, objet d’étude mais aussi source 
d’inspiration offerte aux artistes, et occa-
sion pour lui d’exercer un mécénat souvent 
déterminant pour la carrière des graveurs. 
Il promeut des programmes de recherche 
et s’investit personnellement dans la créa-
tion de sociétés érudites dont il finance les 
publications. Pour diffuser les résultats de 
la recherche, il fonde le Répertoire d’art et 
d’archéologie.
En 1918, il donne la Bibliothèque d’art et 
d’archéologie à l’université de Paris qui 
l’installe en 1935 au sein de son nouvel Ins-
titut d’art.
En 1993, la bibliothèque est installée dans 
le quadrilatère Richelieu, comme première 
pierre de l’Institut national d’histoire de 
l’art.

Martine Poulain
Directrice de la bibliothèque de l’INHA

martine.poulain@inha.fr
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tions, les collecter si elles se trouvent 
dispersées dans différents catalogues, 
les compléter en cas de lacunes… 
autant d’actions qui viennent donc 
s’ajouter à la liste des préalables indis-
pensables à une opération de numéri-
sation. 

Les notices de la bibliothèque nu-
mérique de l’INHA sont structurées 
selon les principes de l’Unimarc. Les 
autorités (auteurs principaux et secon-
daires) sont renseignées à l’aide des 
listes de la BnF et de certains diction-
naires spécialisés. L’indexation ma-
tière est réalisée en Rameau. Cepen-
dant, à l’avenir, l’enrichissement de la 
bibliothèque numérique par la mise 
en ligne de fonds très spécialisés pour-
rait justifier l’emploi de thésaurus plus 
ciblés, par exemple le thésaurus icono-
graphique de Garnier 10 ou le TGN 11, 

10. François Garnier, Thesaurus 
iconographique : système descriptif des 
représentations, Paris, Le Léopard d’or, 1984.
11. Getty Thesaurus of Geographic Names : 
www.getty.edu/research/conducting_research/
vocabularies/tgn 

Le numérique appliqué 
à l’histoire de l’art : choix 
techniques

Un programme de numérisation 
se pense avant de se réaliser. Sa défini-
tion intellectuelle et technique repré-
sente un travail sans doute plus impor-
tant que la numérisation elle-même. 
De même, l’on ne peut se lancer dans 
une opération de numérisation sans 
vision à moyen terme du devenir de la 
collection numérique en matière d’en-
richissements et de mise à disposition. 

La question des métadonnées 
et du signalement 

Après avoir examiné leur intérêt 
scientifique, leur valeur patrimoniale, 
leur état matériel, le bibliothécaire 
ne tarde pas à se poser cette éternelle 
question : les documents à numériser 
sont-ils bien inventoriés et décrits ? 
Leur visibilité sur internet en dépend. 
S’assurer de l’existence de descrip-

Public visé ou supposé

Comme toutes ces bases, la biblio-
thèque numérique de l’INHA s’adresse 
avant tout à un public de chercheurs, 
et plus particulièrement aux histo-
riens de l’art et de l’archéologie. Les 
historiens du livre peuvent également 
trouver un intérêt à la consultation des 
classiques de l’histoire de l’art de la pé-
riode moderne dont les reliures ont été 
numérisées, ainsi que, le cas échéant, 
les ex-libris ou les notes manuscri-
tes. Les spécialistes des disciplines 
 connexes à l’histoire de l’art, et notam-
ment les historiens, peuvent quant à 
eux consulter avec profit les guides de 
Paris ou les livres de fêtes. Plus large-
ment, l’accès à la bibliothèque numé-
rique de l’INHA étant libre et gratuit, 
tout internaute amateur d’art et de pa-
trimoine peut la découvrir. 

Tel est le public visé, et le public 
supposé, en l’absence d’enquête de 
public à ce jour. Il est vrai que, si les 
programmes de numérisation ont 
commencé il y a six ans, la bibliothè-
que numérique n’a d’existence sur 
le web que depuis avril 2006 et ne 
s’accroît que progressivement. Une 
enquête de public est donc peut-être 
encore prématurée. Un constat s’im-
pose toutefois : plus la bibliothèque 
numérique s’enrichit, non seulement 
par la quantité, mais par la diversité 
de ses ressources, plus ses statistiques 
de consultation augmentent 8. Il sem-
blerait également, étant donné la jeu-
nesse de cet outil, que les manifesta-
tions exceptionnelles qui lui sont liées, 
telle l’exposition qui s’est tenue l’an-
née dernière dans la Galerie Colbert 9, 
aient un impact, permettant de la faire 
connaître et d’accroître le nombre de 
ses visiteurs potentiels. 

8. De septembre 2006 à août 2007, la 
bibliothèque numérique a reçu 22 488 visiteurs 
différents. De septembre 2007 à août 2008, 
elle en a reçu 29 193.
9. L’exposition « Une bibliothèque 
numérique pour l’histoire de l’art » (INHA, 
13 septembre – 20 octobre 2007) a présenté 
parallèlement quelques-uns des documents 
originaux numérisés et la bibliothèque 
numérique elle-même, consultable depuis 
deux bornes informatiques placées dans la 
salle d’exposition.

bLouet, Guillaume-Abel (1795-1853). [Ensemble de dessins réalisés lors de l’expédition  
scientifique de Morée]. Projet pour la page de titre du 3e volume. Cote Num PC 7738 (85).  

Provenance : bibliothèque de l’école nationale supérieure des beaux-arts
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numérisation interne, elle a recours à 
des prestataires externes par le biais 
de marchés. Ceux lancés par l’INHA 
tendent à la pluri-annualité. Ils sont 
souvent divisés en lots techniques 
prenant en compte les différences des 
documents à numériser. Ainsi, l’actuel 
marché (2007-2010) a pour principal 
volet la numérisation des classiques 
de l’histoire de l’art du xixe siècle, 
volet divisé en deux lots, l’un consacré 
aux documents non fragiles pouvant 
être numérisés chez le prestataire, et 
l’autre aux ouvrages les plus fragiles 
ou les plus lourds (in-folio et in-plano) 
nécessitant l’installation de l’atelier du 
prestataire à la bibliothèque.

Le cahier des charges puis les fi-
ches de travail associées à chaque vo-
lume fixent le détail de la prestation 
attendue. Jusqu’à présent, l’INHA n’a 
acquis de fichiers qu’en mode image 
étant donné l’importance des docu-
ments iconographiques et manuscrits 
ainsi que des imprimés anciens, tous 
impossibles ou très difficiles à conver-
tir en mode texte. Cependant, une évo-
lution est indispensable avec la mise 
en ligne des catalogues anciens du 
Louvre et la numérisation actuelle de 
classiques du xixe siècle, documents 
dont le plein texte devra pouvoir être 
soumis aux requêtes des internautes. 

Le format prédominant d’acqui-
sition, le JPEG 12, pourra sembler 
atypique. Il s’explique par sa mania-
bilité, son taux de compression étant 
facilement réglable. Ainsi, les images, 
acquises et conservées en JPEG 12 
(on parle de « fichiers sources »), sont 
mises en ligne, après compression, en 
JPEG 7. Il est vrai que la conversion 
en JPEG des fichiers « bruts de scan » 
obtenus par le prestataire entraîne une 
compression causant la perte d’infor-
mations (très peu perceptible par l’œil 
humain). Mais, de ce fait, tout en res-
tant d’excellente qualité, des fichiers 
JPEG occupent moins de place sur un 
serveur que des fichiers TIFF. Enfin, 
ce format, normalisé 13, fait partie des 
formats recommandés par la Direction 

12. Le JPEG n’est pas un format, mais une 
compression pouvant être appliquée au format 
JFIF. Elle l’est en fait si couramment que l’on 
parle de « format JPEG ». 
13. Norme ISO/IEC IS 10918-1.

exigences liées à la variété  
des documents numérisés

Format, résolution, définition… 
Ce sont peut-être les choix liés à l’ac-
quisition des images que craignent le 
plus les bibliothécaires. Ceux que la 
bibliothèque de l’INHA a faits s’expli-
quent par ses moyens matériels et les 
caractéristiques des documents nu-
mérisés. Ne disposant pas d’atelier de 

utile pour les images représentant des 
lieux et sites (notamment archéologi-
ques) peu connus. 

Les métadonnées descriptives ne 
forment pas le seul vivier où puiser 
des éléments de recherche. On parle 
de métadonnées de structure pour 
désigner les composantes d’un docu-
ment (ses chapitres et sous-chapitres, 
par exemple). Elles permettent de 
feuilleter plus facilement un document 
numérique et, si elles peuvent faire 
l’objet de recherches, constituent un 
point d’entrée efficace et direct dans 
les documents, en ayant pour avantage 
d’amener moins de bruit documen-
taire qu’une recherche plein texte. En 
histoire de l’art, la frontière entre ces 
deux types de métadonnées (descripti-
ves et de structure) est perméable. S’il 
semble logique qu’une gravure illus-
trant un livre ancien fasse partie des 
métadonnées de structure, il est inté-
ressant de la décrire en tant que docu-
ment à part entière, pourvu de méta-
données descriptives  complètes.

La bibliothèque numérique, inter-
face de consultation des documents 
numérisés, n’est pas pour autant le 
seul point d’accès vers ceux-ci. Ils sont 
également signalés dans le catalogue 
de la bibliothèque. Celui-ci revêt une 
grande importance pour une biblio-
thèque numérique de création récente 
car il permet de la faire connaître aux 
lecteurs de la bibliothèque de l’INHA. 
Les notices du catalogue ne sont pas 
conçues de la même façon que celles 
de la bibliothèque numérique. Alors 
que la logique de la bibliothèque nu-
mérique de l’INHA consiste à décrire 
les originaux, la logique de l’Opac de 
la bibliothèque de l’INHA consiste à 
décrire, même sommairement, les ca-
ractéristiques de l’exemplaire numéri-
que, puisque c’est ce qui fera sa spéci-
ficité au milieu des autres ressources 
conservées à la bibliothèque. Il est à 
noter que les documents numériques 
catalogués ne donnent pas lieu à une 
simple exemplarisation mais à une 
création de notice afin de permettre le 
filtrage des recherches sur leur type.

Indispensables points d’accès 
aux images, les métadonnées sont au 
cœur des stratégies de mise à disposi-
tion des documents.

L’Institut national d’histoire de l’art

Créer une grande bibliothèque d’art 
en France
L’une des missions principales de l’Institut 
national d’histoire de l’art est la prépa-
ration d’une grande bibliothèque de re-
cherche en histoire de l’art et archéologie. 
Cette bibliothèque résultera de la fusion 
des trois plus grandes bibliothèques d’art 
françaises :
• La Bibliothèque d’art et d’archéologie, 
fondée par le couturier et mécène Jacques 
Doucet au début du xxe siècle, est de-
venue depuis le 1er janvier 2003 la biblio-
thèque de l’Institut national d’histoire de 
l’art, collections Jacques Doucet, riche de 
1,3 million de documents. Elle est actuelle-
ment située en salle ovale dans le quadrila-
tère Richelieu.
• La Bibliothèque centrale des musées 
nationaux, développée essentiellement de-
puis les années 1920, aujourd’hui installée 
au palais du Louvre, offre 265 000 docu-
ments.
• Les collections imprimées patrimoniales 
de l’École nationale supérieure des beaux-
arts, (128 000 imprimés).
Cet ensemble exceptionnel est riche au 
total de 1,7 million de documents. Il sera 
complété par la présence proche de la bi-
bliothèque de l’École nationale des char-
tes, riche de 155 000 ouvrages.
Cette bibliothèque sera déployée en salle 
Labrouste après la rénovation du quadri-
latère Richelieu. Elle ouvrira à l’automne 
2012. 
465 places de lecture et 265 000 livres et 
périodiques en libre accès seront à la dis-
position des lecteurs. La bibliothèque sera 
ouverte aux enseignants-chercheurs, aux 
conservateurs, à tous les professionnels 
du monde de l’art, aux étudiants à partir 
de la maîtrise.

Martine Poulain
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La politique de numérisation de la bibliothè-
que de l’INHA a concerné deux types de do-
cuments bien différents et complémentaires : 
les premiers sont les ouvrages de référence 
anciens, non réédités, bien connus, mais tou-
jours indispensables et qu’un excès d’usage 
risquait de mettre en péril : manuels, grands 
traités, ouvrages théoriques, dictionnaires 
spécialisés, guides… Les seconds sont des 
manuscrits, des photographies, des dessins, 
parfois mal connus, souvent fragiles, toujours 
difficiles à communiquer, sélectionnés en 
fonction de leur intérêt pour la recherche.

Les classiques de l’histoire de l’art 
On trouvera les premiers dans la bibliothèque 
numérique à la rubrique « Classiques de l’his-
toire de l’art ». La première tranche a concerné 
majoritairement des livres du xvie siècle au 
xviiie siècle, français, ou publiés en France 
en d’autres langues, ou traduits en français, 
avec une petite ouverture sur le début du 
xixe siècle. Une seconde tranche, en cours 
de numérisation, donnera accès à des clas-
siques du xixe siècle. Les choix reposent sur 
une étude des bibliographies, l’expérience des 
ouvrages les plus communiqués et l’avis des 
spécialistes. 
Sous la rubrique « Arts fi guratifs » ont été re-
groupés les traités consacrés aux différentes 
disciplines artistiques, ainsi que les manuels 
d’anatomie et d’iconologie tant utilisés. On y 
trouvera aussi les premières études sur l’art : 
biographies d’artistes et ouvrages d’initiation 
ainsi que différents documents concernant 
la toute-puissante Académie. Les rubriques 
« Collections » et « Esthétique » permettent 
de compléter ces approches. La très impor-
tante collection des catalogues du musée 
du Louvre antérieurs à 1920 (conservés à la 
Bibliothèque centrale des musées nationaux) 
est très représentative de notre démarche : 
anciens, fragiles, souvent annotés à la main, 
ces documents étaient très consultés, tant par 
le public que par le personnel du musée.
Les quatre-vingt-trois titres offerts en archéo-

logie, du livre sur les cirques de Rome de 
Pirro Ligorio (1553) au corpus de peintures de 
vases antiques de Salomon Reinach (1891), 
témoignent d’une curiosité qui peu à peu de-
vient science. Les études des vestiges romains 
d’Italie et de Gaule des xvie et xviiie siè-
cles ou les récits de voyages à la recherche 
des ruines antiques de Grèce et d’Orient du 
xviiie siècle comportent souvent de belles 
gravures que la numérisation permet d’obser-
ver en détail.
L’architecture donne lieu également à de 
beaux recueils de planches. Il faut y ajouter 
des recueils topographiques, comme celui 
de Chastillon qui restitue la physionomie des 
plus petites places fortes du royaume en 1655. 
Moins spectaculaires, des recueils de sources 
publiés au xixe siècle, comme les comptes 
de bâtiments du roi ou la liste des architectes 
élèves de l’École des beaux-arts, rendront de 
grands services aux chercheurs.
Huit titres illustrent en sept cent soixante-dix 
superbes gravures l’art des jardins, « com-
plément naturel » de l’art de l’architecte. 
Des fontaines monumentales et des brode-
ries de buis du jardin à la française, ils nous 
emmènent vers les « nouveaux jardins de 
la France » du comte de Laborde (1808) en 
passant par les jardins anglo-chinois de Le 
Rouge (1776-1788), qu’on visite au long de 
vingt volumes remplis des fabriques, grottes, 
temples, huttes et même pagodes, indispen-
sables accessoires de la contemplation de la 
nature au siècle des lumières.
Les livres de fêtes, un des joyaux de la collec-
tion Doucet, sont représentés par trente-trois 
ouvrages qui, témoignant de ces fastes au 
déploiement desquels tous les arts étaient 
convoqués, constituent des sources du plus 
grand intérêt tant pour l’histoire de l’art que 
pour l’histoire politique, sociale, culturelle. La 
série, qui commence en 1498 avec le sacre de 
Louis XII, se termine en 1804 avec le sacre de 
Napoléon.
La présence de cinquante-quatre guides an-
ciens sur Paris surprendra peut-être. Pourtant 

ces livres jalonnant, de 1561 à 1795, l’histoire 
des bâtiments et des collections qu’elles abri-
tent, sont des mines pour les chercheurs tant 
en archéologie qu’en histoire de l’architec-
ture, des œuvres, du goût, des collections.

Les archives et manuscrits
Pour les papiers personnels des artistes (jour-
naux, carnets, brouillons, notes, lettres), sour-
ces primordiales pour l’étude de leur œuvre, 
mais particulièrement fragiles, vulnérables 
et diffi ciles à communiquer, la numérisation 
constitue une solution très appréciable. À la 
Bibliothèque centrale des musées nationaux, 
le choix s’est porté en priorité sur l’ensemble 
très complet des papiers de Jean-Louis-Er-
nest Meissonnier et les carnets de voyage et 
notes de l’explorateur Louis-Maurice-Adolphe 
Linant de Bellefonds (1799-1883) et, dans les 
collections Jacques Doucet, sur la riche cor-
respondance du collectionneur Alfred Bruyas 
(1821-1877). Les correspondances de Delacroix 
provenant de la Bibliothèque centrale des mu-
sées nationaux ont pu être rapprochées de 
celles qui se trouvent dans les collections Jac-
ques Doucet et du Journal, numérisé lui aussi. 

Les sources iconographiques
La même logique s’est appliquée aux dessins 
conservés dans ces deux institutions et à la 
bibliothèque de l’École nationale supérieure 
des beaux-arts. On trouve ainsi de nombreu-
ses études et projets ou dessins de voyage 
d’architectes comme Abel Blouet, Charles-
Étienne Briseux, Félix Duban, François Fran-
que, Charles Garnier, Jean-Charles Geslin, Jac-
ques Hittorf, Pierre-Léonard Laurécisque, ou 
les Vaudoyer père et fi ls… D’autres ensembles 
présentent des collections aujourd’hui disper-
sées, comme le Cabinet du Roi inventorié en 
1782 sous forme de dessins montrant l’em-
placement des différents tableaux et même 
la forme de leur cadre. En ce qui concerne 
la galerie du Palais-Royal, collection du Duc 
d’Orléans, ce sont les tableaux eux-mêmes 
qui sont montrés, tels qu’ils ont été dessinés 
pour être reproduits en gravures dans la pu-
blication de Couché (1786-1808).
Cette publication se trouve également dans 
la bibliothèque numérique, parmi les estam-
pes anciennes, à côté du fameux recueil Cro-
zat, répertoire illustré des tableaux italiens 
conservés dans les collections françaises, 
important non seulement comme source sur 
l’histoire des collections mais aussi à cause 
de l’infl uence qu’elle eut sur les artistes du 
xviiie siècle. Outre un important ensemble 

Une bibliothèque 
numérique pour 
l’histoire de l’art
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dont ils sont les propriétaires, la main-
tenance et les évolutions du système 
étant assurées par le prestataire. Enfi n, 
la solution du logiciel libre tend à se 
développer. 

Depuis ses débuts, l’INHA a 
voulu se doter d’un système multimé-
dia adapté à ses besoins. Ce système, 
appelé Agorha 16 et actuellement en 
cours d’élaboration, comprendra de 
nombreuses bases, dont la bibliothè-
que numérique. Il eût été frustrant 
d’attendre sa mise en œuvre pour 
mettre à disposition des internautes 
les images accumulées depuis 2002. 
C’est pourquoi la bibliothèque nu-
mérique s’est dotée d’un système de 
consultation provisoire dont les don-
nées seront rapatriées sous Agorha. 
Cette interface a été mise en œuvre 
par la société Arkhênum à partir du lo-
giciel Picturelan. La même société pos-
sède et entretient le serveur sur lequel 
sont hébergées les données. 

La mise en place d’Agorha devrait 
garantir la réalisation d’évolutions ma-
jeures, tant en termes d’administra-
tion qu’en termes de consultation. Les 

16. Accès global et organisé aux ressources 
en histoire de l’art. Ce système, développé sur 
la base du progiciel Flora de la société Ever 
Ezida, devrait être mis en service dans un an 
environ.

produire de résultats satisfaisants qu’à 
2 400 dpi. Ces choix techniques indui-
sent la conservation de fi chiers plus 
lourds, ce qui a conforté le choix du 
JPEG comme format de fi chiers sour-
ces. Le mode de numérisation doit 
donc avant tout s’adapter à la collec-
tion numérisée tout en respectant nor-
mes et usages.

système de consultation 
et d’administration

Toute bibliothèque numérique re-
pose sur un serveur permettant le stoc-
kage de ses données et sur un logiciel, 
progiciel ou ensemble logiciel plus 
complexe permettant leur organisa-
tion, leur gestion et leur consultation. 
Certains établissements possédant les 
moyens humains et techniques néces-
saires décident de bâtir de toutes piè-
ces un système propre sur la base d’un 
serveur leur appartenant. D’autres pré-
fèrent la solution, moins audacieuse et 
plus coûteuse mais prête à l’emploi, de 
l’hébergement sur serveur externalisé 
entretenu par un prestataire et sur le-
quel est implanté un logiciel adéquat. 
D’autres encore choisissent un presta-
taire proposant un système standard 
mais paramétrable en fonction de 
leurs vœux et installé sur un serveur 

du livre et de la lecture et les Archives 
de France 14. 

La numérisation d’illustrations 
nombreuses et essentielles à la re-
cherche en histoire de l’art implique 
des choix spécifi ques de couleur et de 
résolution. La numérisation en RVB 15 
(24 bits par pixel), c’est-à-dire en cou-
leur, est adoptée pour tout document 
ancien, afi n de rendre au mieux les 
particularités du papier, pour toute 
page et spécialement illustration colo-
rée, pour les reliures, ou pour tout do-
cument présentant un faible contraste 
entre papier et encre. De même, si 
une page de texte imprimé peut être 
numérisée à 200 ou 300 dpi, une gra-
vure ou un dessin, en fonction de la 
fi nesse du trait, exigera une résolution 
de 400 à 600 dpi devant permettre 
des zooms suffi sants tout comme pour 
certains manuscrits et photographies. 
Cette exigence se vérifi e d’autant plus 
que la taille du document original est 
petite. La numérisation d’un micro-
fi lm d’estampes, par exemple, ne peut 

14. www.archivesdefrance.culture.gouv.fr/gerer/
numerisation. 
Cahier des charges de numérisation, Annexe 1, 
« Recommandations sur les caractéristiques 
des fi chiers images », p. 3-4.
15. RVB = rouge vert bleu, les trois couleurs 
primaires en synthèse additive.

de gravures de Jean Pillement, qui devrait être 
utile aux études sur l’art décoratif de ce même 
xviiie siècle, on peut admirer des planches 
de Mary Cassatt, Corot, Desboutin, Goya, 
Manet, Redon, Toulouse-Lautrec, Vallotton… 
Toutes sont tirées du riche cabinet d’estam-
pes modernes de Jacques Doucet que nous 
projetons d’ouvrir ainsi peu à peu au public le 
plus large.
De la collection photographique qu’offrira la 
future bibliothèque de l’INHA, on ne voit pour 
le moment qu’un petit ensemble de clichés 
pris en Italie, en 1864, sur plaques stéréo-
scopiques. Il présente le charme d’un regard 
particulier posé sur la Péninsule. En revan-
che, de riches ensembles de photographies 
conservées à la bibliothèque de l’École natio-
nale supérieure des beaux-arts témoignent 
du regard attentif posé à la fi n du xixe siècle 
par Félix Bonfi ls, Pascal Sebah et l’inconnu 

G. Lékégian sur les monuments du Proche-
Orient, par Jean Laurent sur ceux d’Espagne, 
par Séraphin Mieusement et Eugène Atget sur 
ceux de notre pays.

Les programmes en cours
En 2006, il a été décidé d’étendre la collec-
tion des classiques numérisés aux ouvrages 
du xixe siècle. Une nouvelle consultation a 
alors été lancée auprès des chercheurs afi n 
de connaître leurs besoins en ouvrages de 
référence de cette période. Cette fois encore, 
la bibliothèque de l’INHA a décidé de se limi-
ter à l’art occidental et aux textes en français, 
ou publiés en France en d’autres langues, ou 
traduits en français. Le propos était d’offrir le 
choix le plus complet possible des ouvrages 
théoriques et des traités sur l’art, des recueils 
biographiques et sources primaires et des re-
cueils de sources publiés, ainsi que les études 

les plus marquantes. Une fois les chercheurs 
consultés et les listes établies, nous avons 
eu, comme la première fois, à en exclure les 
ouvrages déjà numérisés ailleurs, nécessité 
encore plus impérieuse pour une période 
où les particularités d’exemplaire justifient 
rarement un doublement. La confrontation 
avec les très importants programmes prévus 
par la Bibliothèque nationale de France nous 
a amenés à réduire nos listes, ce qui contre-
vient d’une certaine manière à la cohérence 
de notre bibliothèque numérique, mais nous 
permet, en revanche, d’étendre notre péri-
mètre à des ouvrages plus rares et diffi ciles 
à trouver dont la présence sera appréciée par 
les chercheurs.

Dominique Morelon 
Responsable des collections patrimoniales

à la bibliothèque de l’INHA
dominique.morelon@inha.fr



 60  bbf : 2008
   Paris, t. 53, no 6

C
on

st
ru

ir
e 

le
 p

at
ri

m
oi

ne

structure plus complètes. Il n’en reste 
pas moins qu’un même ouvrage a été 
numérisé deux fois sur fonds publics. 
Si le dialogue entre établissements 
permet de faire émerger des complé-
mentarités, la mise en œuvre de pas-
serelles fondées sur le protocole OAI 
confère tout son sens à ce dialogue 
en permettant de donner aux ressour-
ces un accès réciproque afin de sim-
plifier les recherches des internautes, 
contraints en l’absence de passerelles 
de visiter chaque site l’un après l’autre. 
En effet, le protocole OAI permet à 
l’établissement fournisseur de services 
de moissonner les données d’un autre 
(l’établissement fournisseur de don-
nées) pour y donner accès depuis sa 
propre base.

Avant tout, il est nécessaire de dé-
finir les établissements à qui propo-
ser une passerelle. Des exemples ont 
été cités plus haut, de la bibliothèque 
numérique encyclopédique à la bi-
bliothèque numérique spécialisée. Il 
va de soi que la collaboration avec des 
établissements tels que la BnF doit 
être ciblée sur les seules disciplines 
devant faire l’objet du moissonnage. 
Concernant les questions techniques 
liées au protocole OAI, la réflexion de 
l’INHA n’est pas encore aboutie, car 

Les problématiques 
actuelles 

On le voit, la bibliothèque numé-
rique de l’INHA, à l’instar de bien 
d’autres, est aujourd’hui en pleine 
mutation. La reprise de ses données 
sous Agorha ainsi que l’accroissement 
de ses collections la poussent vers de 
nouveaux horizons.

Le partage des données

La bibliothèque numérique de 
l’INHA définit ses programmes en 
partenariat avec d’autres établisse-
ments afin d’éviter les doublons. En 
effet, si la notion de doublon a un sens 
pour les documents papier – il est évi-
demment heureux de pouvoir trouver 
la même édition d’un même ouvrage 
en plusieurs endroits – les doublons 
numériques se justifient plus diffici-
lement. Certes, un même document 
peut avoir été numérisé différemment 
par deux établissements. L’un peut 
avoir choisi une résolution élevée pour 
une meilleure visualisation des illus-
trations, l’autre peut avoir privilégié 
la rédaction de textes de présentation 
et l’élaboration de métadonnées de 

 procédures de chargement seront allé-
gées grâce au traitement automatique 
de certaines tâches, telles la compres-
sion des fichiers et la pose de la men-
tion légale sur les images. Une indexa-
tion plus contrôlée – indispensable du 
fait de l’intégration de plusieurs autres 
bases sur le système – facilitera l’accès 
aux ressources. Des recherches trans-
versales sur la bibliothèque numéri-
que, les multiples bases en histoire 
de l’art conçues par les chercheurs de 
l’INHA, les inventaires des fonds pa-
trimoniaux de la bibliothèque ou sur 
le Répertoire d’art et d’archéologie numé-
risé seront possibles. Les métadonnées 
de structure, saisies dans une base à 
part entière du système, seront inter-
rogeables. Enfin, des projets, mis en 
veille tant que se maintient le système 
« provisoire », pourront se réaliser, no-
tamment l’océrisation des imprimés 
du xixe siècle qui rendra possibles les 
recherches en plein texte, ainsi que la 
mise en place de passerelles fondées 
sur le protocole OAI 17.

17. Le protocole OAI est également désigné 
par l’abréviation OAI-PMH (Open Archives 
Initiative’s Protocol for Metadata Harvesting).

du rAmeAu, Louis-Jacques. Catalogue des Tableaux du Cabinet du Roi, placés à la Sur-Intendance des Batimens de Sa Majesté  
à Versailles. Fait en l’Année 1784 par l’ordre de monsieur Le Comte d’Angiviller (1730-1809). Vue 11, 2e pièce du cabinet. Cote Num 0032. 

Provenance : bibliothèque centrale des musées nationaux
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Conservation des données

Longtemps, le numérique a été 
exclusivement conçu comme un for-
midable outil de diffusion de l’infor-
mation, ce qu’il est assurément – à 
condition de bien encadrer et norma-
liser cette information. Il n’est apparu 
qu’assez récemment aux bibliothécai-
res que les documents numériques 
pouvaient se dégrader et devenir in-
communicables, tout comme leurs 
homologues papier, et qu’un fichier 
pouvait s’effacer par mégarde, un CD 
se corrompre, une adresse URL dispa-
raître. La bibliothèque numérique de 
l’INHA s’est trouvée confrontée à cette 
réalité puisque, avant l’achat d’un ser-
veur de stockage fin 2006, ses fichiers 
sources se trouvaient sur des CD gold, 
dont quelques-uns commencèrent, 
quatre ans après leur production, à 
présenter des signes de dégradation. 

système. Téléchargement et impres-
sion restent des fonctionnalités fon-
damentales évidemment préservées 
sous Agorha. L’un et l’autre se limitent 
cependant à des versions dégradées 
des fichiers originaux afin d’éviter le 
piratage. De plus, une mention légale 
protège l’image. Parallèlement,  l’accès 
payant aux fichiers sources est un 
service à développer, très attendu des 
auteurs et des éditeurs.

Des possibilités de recherches 
toujours plus fines et pertinentes et 
la mise en place de fonctionnalités 
utiles aux chercheurs n’empêchent 
pas une mise en valeur plus générale 
des ressources proposées. Expositions 
virtuelles et dossiers thématiques 
– actuellement encore sous forme em-
bryonnaire – peuvent être l’occasion 
de mieux faire connaître les collections 
numérisées et de toucher un autre pu-
blic que le public scientifique. 

la bibliothèque numérique est tribu-
taire de son installation sur le futur 
système multimédia de l’INHA. Le 
choix du Dublin Core non qualifié 
comme langage semblerait cepen-
dant la meilleure solution étant donné 

l’usage assez général qu’en font les 
bibliothèques et la relative simplicité 
d’adaptation de ses champs aux noti-
ces de la bibliothèque numérique de 
l’INHA, quels que soient les types de 
documents décrits.

L’accès du public aux ressources

Si le protocole OAI facilite les re-
cherches en offrant depuis une même 
interface des corpus plus vastes, quel-
les seraient les améliorations à appor-
ter à l’actuelle interface de la biblio-
thèque numérique de l’INHA ? Il y 
manque sans doute un peu de person-
nalisation et de souplesse. La possibi-
lité de créer des paniers de recherches 
accessibles sur mot de passe, de com-
menter les références mémorisées, 
de comparer deux images – fonction 
ô combien plébiscitée par l’historien 
de l’art – y remédiera dans le futur 

Le Comte (Florent). 
Cabinet des singularités 
d’architecture, peinture, 
sculpture et graveure 
ou Introduction à la 
connoissance des plus 
beaux-arts, tome II. Paris : 
e. Picart, N. Le Clerc, 1699. 
Frontispice. Cote Num 
12 Y 31 (2). 
Provenance : bibliothèque de 

l’INHA, collection J. doucet

“Si la notion 
de doublon a 
un sens pour 

les documents 
papier, les 
doublons 

numériques se 
justifient plus 
difficilement”



 62  bbf : 2008
   Paris, t. 53, no 6

C
on

st
ru

ir
e 

le
 p

at
ri

m
oi

ne

L’INHA s’applique actuellement à 
comparer les deux solutions pour dé-
finir l’établissement correspondant le 
mieux à ses besoins. Espérons ainsi 
que ses ressources numériques at-
teindront la même longévité que les 
collections constituées depuis cent ans 
par Doucet et ses successeurs.

La bibliothèque numérique de 
l’INHA doit affirmer sa place au sein 
du paysage des ressources numériques 
en histoire de l’art. La production de 
mode texte, la création de passerelles 
reposant sur le protocole OAI, l’ar-
chivage pérenne de ses données sont 
autant de défis à relever simultané-
ment. La rationalisation de la produc-
tion scientifique et documentaire au 
sein de l’INHA, avec le développement 
du système Agorha, influe également 
sur son devenir. C’est au moment où 
la bibliothèque de l’INHA, rénovée et 
agrandie, ouvrira ses portes en salle 
Labrouste (2012), que sa petite sœur 
numérique devrait avoir franchi ce cap 
majeur de son histoire. •

Octobre 2008

par la création de méta-
données techniques suffi-
santes, et par un effort de 
veille technologique per-
mettant de prévoir l’obso-
lescence des formats de fi-
chiers conservés. L’INHA 
peut mettre sur pied cer-
taines mesures. Ainsi, en 
2007, le service informa-
tique a mis en place sur 
l’espace disque du serveur 
consacré au stockage des 
fichiers sources de la bi-
bliothèque numérique 
une routine permettant 
de calculer l’empreinte 
MD5 18 de chaque fichier 
et de la comparer à l’em-
preinte créée initialement 
par le prestataire. Les mo-
difications subies par les 
fichiers peuvent ainsi être 
repérées. De plus, Agorha 
prévoit la saisie des méta-
données techniques des 
fichiers images sous une 
table spécifique, à usage 
exclusivement interne. Toutefois, la 
veille technologique et l’achat d’un 
serveur installé sur un site distant 
ne peuvent être réalisés, étant donné 
les moyens humains et financiers de 
l’INHA. C’est pourquoi le recours à 
un tiers archiveur spécialisé dans les 
problématiques de conservation ap-
paraît comme une nécessité. L’INHA 
souhaite se tourner vers des établis-
sements publics plutôt que privés, les 
seconds n’étant pas assurés d’une exis-
tence à long terme. La BnF et le Cines 
(Centre informatique national pour 
l’Enseignement supérieur) sont actuel-
lement les institutions du monde des 
bibliothèques les plus avancées dans 
ce domaine. Toutes deux développent 
et sont ou seront bientôt à même de 
proposer un service de tiers-archi-
vage respectueux du modèle OAIS 19. 

18. MD5 (ou Message Digest 5) est un 
algorithme permettant le calcul de l’empreinte 
numérique de tout fichier informatique. Dès 
qu’une modification, même infime, survient 
sur un fichier, son empreinte change.
19. Le modèle OAIS (Open Archival 
Information System) est destiné à la gestion et 
à la préservation à long terme de documents, 
particulièrement numériques. Il est devenu 
une norme internationale (ISO 14721).

Heureusement, la grande majorité des 
images a pu être copiée sans difficulté 
sur le serveur (où elles occupent à ce 
jour 2 téraoctets), mais le péril est bien 
réel pour une bibliothèque patrimo-
niale dont une des raisons d’être est 
d’assurer la conservation de ses docu-
ments, quels qu’ils soient. 

La question de la conservation se 
pose avec d’autant plus d’acuité que les 
fichiers acquis sont nombreux. D’ici à 
la fin 2008, la bibliothèque de l’INHA 
aura atteint le cap des 300 000 images 
numérisées, nombre qui aura pro-
bablement doublé à l’horizon 2012, 

représentant environ 5 téraoctets de 
données. Dans ce contexte, il est im-
possible d’entretenir une collection de 
CD, d’autant plus que la numérisation 
de sources en histoire de l’art impli-
que un taux élevé d’images « lourdes » 
(haute résolution et couleur). Aux 
problèmes de place s’ajouteraient en 
effet les coûts financiers exponentiels 
induits par la nécessité de regraver les 
CD environ tous les cinq ans (durée de 
vie estimée de ce support).

À terme, il est assez probable que 
la bibliothèque de l’INHA abandonne 
le CD. Au préalable, il lui faut trouver 
le moyen d’assurer la pérennité de ses 
fichiers sources, ce qui passe par la 
duplication des données sur un autre 
support fiable conservé sur site distant, 

touLouse-LAutreC (Henri de). May Milton. [Paris] : [s. n.], [1895]. 
Cote Num toulouse-Lautrec-229-gdf.
Provenance : bibliothèque de l’INHA, collection J. doucet

“Il n’est apparu 
qu’assez 
récemment aux 
bibliothécaires 
que les documents 
numériques 
pouvaient se 
dégrader et devenir 
incommunicables, 
tout comme leurs 
homologues 
papier”


